
 

 
Les organismes de financement de la formation professionnelle 

 
 
VVII VVEEAA  

 
VIVEA (Fonds pour la Formation des Entrepreneurs du Vivant) participe au 
financement des formations proposées dans cette page, grâce à la contribution que 
vous réglez en même temps que vos cotisations MSA. Vous pouvez également les 
contacter si vous avez un projet de formation individuelle. 
 
VIVEA 
Délégation Sud-Est - Actipôle Agriculture - 5 rue Hermann Frenkel - 69364 Lyon cedex 07 
Tél. : 04 37 65 14 05 - Fax : 04 37 65 14 06 
 
 
FAFSEA 
 
Positionnement, grille d’évaluation, parcours représentent les outils de la formation des 
salariés à la disposition des entreprises agricoles. 
 
FAFSEA 
Délégation Régionale PACA - Centre d’Affaires St Ruf 2 - 106 Avenue de Tarascon - 84000 Avignon 
Tél. : 04 90 14 33 00 - Fax : 04 90 82 91 78 
 
 
CNASEA 
 
Le CNASEA assure le versement des aides aux agriculteurs, rémunère des stagiaires de la 
formation professionnelle, gère des mesures en faveur de l’emploi, et apporte une 
assistance technique à la mise en œuvre des programmes communautaires. 
 
CNASEA 
18 B Route de Galice - 13099 Aix-en-Provence 
Tél. : 04 42 52 54 32 - Fax : 04 42 52 54 32 

 
 
 

Le SERAB (Service de Remplacement des Agriculteurs des Bouches-du-Rhône) 
 
Sa mission est de permettre aux chefs d’exploitations, conjoints, aides familiaux de bénéficier de tarifs 
préférentiels pour se faire remplacer sur l’exploitation afin de minimiser les conséquences de leur 
absence en fonction de motifs précisés ci-contre :  
Formation - maternité / paternité - mandat professionnel - maladie / accident. 
 

N’hésitez pas à contacter le SERAB 
Vous serez aidé(e) sur l’exploitation pendant votre temps de formation : 

Maison des Agriculteurs - 22 Avenue Henri Pontier  
13626 Aix-en-Provence cedex 1 - Tél. / Fax : 04 42 96 15 89 

E-Mail : sra13@free.fr 
 

 


